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LES faits se sont produits il ya quelques jours dans lacommune de Lébamba. Vers2 heures du matin, les habi-tants du quartier Planète, àBongolo, ont été tirés de leursommeil par les cris stri-dents d'une famille en dé-tresse. Et pour cause, leurhabitation était en traind'être consumée par un in-cendie. Si on ne déplore aucuneperte en vie humaine, en re-vanche, on enregistre desdégâts matériels importants.Florence Bouyi, la chef de lafamille sinistrée, et sa progé-niture ont tout perdu. Car, àcette heure tardive de la nuit,et vu l'intensité du feu, il leurétait impossible de sauverquoi que ce soit, à part leurvie.  L'enquête ouverte pour dé-terminer les circonstancesexactes de ce drame s'orien-terait vers un incendie d'ori-gine criminelle. De fortssoupçons pèsent en effet surDieudonné Bandega, un

quinquagénaire, qui auraitagi de la sorte pour se vengerà la suite d'une dette im-payée. Selon une source proche dudossier, tout commence enfévrier dernier, lorsqu'unepartie de la toiture de la mai-son de Florence Bouyi estdétruite par un orage. Aprèsavoir reçu l'assistance de lacommunauté, la jeune dameloue les services de Bandegapour effectuer les travaux deréparation de la toiture en-dommagée. Mais une fois les travauxachevés, l'une des parties, enl'occurrence Dame Bouyi,n'aurait pas respecté lestermes de l'accord, à savoirle paiement des frais de la

main d'œuvre. A la suie dequoi Bandega décide de met-tre la pression sur elle pourse faire payer sa dette repré-sentant une somme de centsoixante - dix mille (170000) francs. La débitrice, de sourceproche du dossier, aurait étérelancée à plusieurs re-prises. Et à chaque fois, sem-ble-t-il, cette dernière avait lamême réponse: « ne t'en faispas, je te remettrai en totalitéton argent. ». Il faut rappeler qu'une en-tente, au départ, prévoyaitque des versements pério-diques devaient être effec-tués chez le pasteur qui, lui,allait se charger de les rever-ser à Dieudonné Bandega.  

Mais le tâcheron ne voulaitpas se faire payer au compte-gouttes. Et, qui plus est, il s'il-lustrera chaque jour par desmenaces à l'endroit de ma-dame Bouyi Florence 
LE SUSPECT AVOUE• Onrapporte que ce samedi 21avril, jour du drame, il auraitfait le pied de grue au domi-cile de Bouyi, en matinée. Lesoir, vers 18 heures, il seraitrevenu à la charge. Malheu-reusement, ce jour-làcomme les fois précédentes,il n'aura pas obtenu gain decause. C'est ainsi que, vers 2 heuresdu matin, pendant que toutela maisonnée dormait, il au-rait mis à exécution un plansavamment concocté en po-sant une tige d'allumettessur la structure en  planchesde la maison, objet du litige.Compte tenu de la naturedes matériaux que la compo-sait, l'habitation sera doncrapidement réduite en cen-dres, sous le regard impuis-sant des riverains.  Et comme il fallait s'y atten-dre, les menaces et autrespropos de toutes sortes sen-tant la préméditation  profé-

rés par Bandga à l'endroit dedame Bouyi avaient toutpour faire de ce dernier lesuspect numéro un. Il a parconséquent été interpellépar les forces de l'ordre. Lors de son audition, le quin-quagénaire serait passé auxaveux. Bandega aurait en-suite tenté maladroitementde justifier son acte ignoble,en suppliant les agents etsurtout en promettant de ré-parer son tort. « Ne m'en-
voyez pas en prison, s'il vous
plaît. Je vais lui construire une
nouvelle maison », aurait-illancé aux gendarmes.Mais en vain. Il se trouve tou-jours en garde à vue à la bri-gade de gendarmerie deLébamba, en attendantd'être déféré devant le par-quet de Mouila, qui déciderade son sort.  A la suite de cet incendie, lemaire de la commune de Lé-bamba, Omer Moukoko Le-pinda, qui ne pouvait resterinsensible devant un teldrame qui affecte une fa-mille, a aussitôt invité sesconcitoyens à faire preuve desolidarité envers les sinis-trés.

Il se fait justice en incendiant la maison de sa débitrice
Incendie d'origine criminelle à Bongolo (Lébamba)

IMM 
Lebamba/Gabon

L'habitation de Florence Bouyi en flammes.
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Jean-Christian Ntchango,64 ans, vient d'être inter-pellé par la direction géné-rale de la Contre ingérence etde la sécurité militaire(DGCISM), plus connue sousl'appellation de B2, pour tra-fic d'ivoire. Au moment de son arresta-tion dans un motel-bar duquartier Isaac, dans ledeuxième arrondissementde Lambaréné, il avait pardevers lui 15 kg de défensesd'éléphant, une espèce ani-male intégralement proté-gée dans notre pays.Le suspect a été appréhendéà la suite d'un piège tendupar les agents du B2. Celui-cia consisté à  arranger un ren-dez-vous entre un indic etlui, pour conclure un achatde pointes d'ivoire à un prixdéfiant toute concurrence. Aguiché par cette offre allé-chante, le sexagénaire, s'estdonc présenté en touteconfiance au lieu prévu pourla rencontre, avec sa mar-chandise dans un gros sac. Etau moment où les deuxhommes commençaient la

transaction, les agents du B2,aux aguets, ont fait irruptiondans la pièce, prenant le sus-pect en flagrant délit.Conduit au poste, le mis encause a reconnu les faits. Iln'avait d'ailleurs pas le choixpuisque la pièce à conviction- les trois défenses d'élé-phants, d'un poids total de15 kg - était là pour leconfondre.
MANDAT DE DÉPÔT• Pourtenter de justifier son acte, lesuspect s'est fendu de cettedéclaration : « Je me rendais
dans mes plantations au can-
ton Biweni-Diala, plus préci-
sément au village Zilé, afin
d’aller chercher des régimes
de banane. A mi-chemin, en
voulant ramasser des noi-
settes, j’ai découvert un sac
dissimulé au pied du noisetier.
En l'ouvrant, j’y ai vu des dé-
fenses d’éléphant. Aussitôt re-
parti chez moi, je me suis mis
à chercher un acheteur. (...) » Ntchango a été présenté de-vant le parquet de Lamba-réné. Au terme de sonaudition par un juge d'ins-truction, une information ju-diciaire a été ouverte à sonencontre pour braconnagedes espèces animales inté-gralement protégées dansnotre pays et trafic d'ivoire.

Un suspect arrêté avec 15 kg d'ivoire à Lambaréné
Lutte contre le braconnage des espèces intégralement protégées

E.N
Lambaréné/Gabon

Des faits punis par le Code fo-restier gabonais. Placé sous mandat de dépôt,le mis en cause attend en ce moment son procès à la pri-son centrale de Lambaréné.

Le suspect tenant entre ses mains les pointes d'élé-
phant, objet de ses déboires avec la justice.
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Un enfant meurt après
s’être caché dans un
sèche-linge en jouant à
cache-cacheAu domicile familial situéà Houston (Etats-Unis),un enfant, âgé de 10 ans,jouait à cache-cache avecson frère lorsqu'il a eu lamauvaise idée de se ca-cher dans le sèche-linge.Au même moment, leurmère cuisinait dans uneautre pièce et ne se dou-tait pas du terrible dramequi était en train de sejouer. Pour des raisonsinexpliquées, l’enfant aété retrouvé mort électro-cuté dans le sèche-linge.Une enquête a été ouverteafin d'en savoir plus surles circonstances de cedrame.
Il poignarde à plusieurs
reprises sa femme de-
vant leur filletteAu domicile familial àDigne-les-Bains (France),une violente dispute aéclaté dans un couple aucours de laquellel'homme s'est saisi d'uncouteau et a poignardé àplusieurs reprises sacompagne âgée d'unevingtaine d'années. Lascène s'est produite de-vant leur fillette, âgée de18 mois. Les policiers ontdécouvert le compagnon,âgé d'une cinquantained'années, baignant dansson sang, qui venait de setaillader les veines. Aprèsune brève hospitalisation.Actuellement en garde àvue, il devrait être mis enexamen pour tentative demeurtre. Quant à sa com-pagne, elle se trouve dansun état très critique àl'hôpital.
Elle étrangle à mort ses
2 enfants, puis brûle
leurs corpsElena Karimova a tué sesdeux enfants, âgés de 2 et4 ans, dans l'ouest de laRussie. Puis elle a achetéun bidon d'essence dansune station service, avantde se rendre dans un boisoù elle a brûlé les deuxcorps. Elle a ensuite re-placé les cadavres carbo-nisés dans son véhicule etest rentrée chez elle. Lelendemain, elle s'est ren-due dans un hangar aban-donné, où elle s'estdébarrassée des restesdes victimes. C'est là quedes riverains ont appeléla police après avoir re-péré sa voiture. Les forcesde l'ordre, arrivées sur leslieux, ont interpellé lamère de famille et l'ontplacée en garde à vue.Elena a expliqué aux en-quêteurs qu'elle avait tuéses enfants parce qu'ellene s'en sortait plus finan-cièrement. Depuis son di-vorce, la jeune femmecroulait sous les facturesimpayées et autres diffi-cultés financières.
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